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(54) Récipient, notamment bouteille, avec au moins une cannelure à profondeur variable

(57) Récipient (1), notamment bouteille, en matière
thermoplastique telle que du PET, comportant un corps
(2), orienté selon un axe longitudinal (X) avec une paroi
(9) entourant ledit axe (X) définissant au moins deux fa-
ces (6) séparées l’une de l’autre par au moins deux zones
(7) de raccordement, ledit corps (2) étant pourvu d’au
moins une cannelure (5) s’étendant en partie sur lesdites
au moins deux faces (6) dudit corps (2) et au moins une
des deux zones (7) de raccordement, caractérisé en ce
que ladite au moins une cannelure (5) s’étend sensible-
ment dans un plan transversal audit axe (X) dudit corps
(2) avec une profondeur variable entre une première pro-
fondeur (P1) au niveau desdites deux faces (6) du corps
(2) et une seconde profondeur P2 au niveau de ladite
zone (7) de raccordement, le rapport P1/P2 des deux
profondeurs étant compris entre une valeur nulle et une
valeur inférieure ou égale à 0,5.



EP 2 138 407 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne d’une manière
générale le domaine des récipients, notamment des bou-
teilles, en matière thermoplastique telle que du PET (po-
lyéthylène téréphtalate), et concerne plus spécifique-
ment des perfectionnements apportés à ceux de ces ré-
cipients comportant un corps, orienté selon un axe lon-
gitudinal avec une paroi entourant l’axe définissant au
moins deux faces séparées l’une de l’autre par au moins
deux zones de raccordement, le corps étant pourvu d’au
moins une cannelure s’étendant en partie sur les deux
faces dudit corps et sur au moins une des deux zones
de raccordement.
[0002] Les récipients du genre spécifié présentent,
lorsqu’ils sont remplis, une grande rigidité qui s’oppose
à ce qu’ils puissent alors supporter sans dommage des
efforts externes ou internes, même relativement limités.
C’est ainsi le cas par exemple lorsque de trop nombreux
récipients sont empilés les uns sur les autres (typique-
ment des paquets de bouteilles empilés sur des palettes),
ce qui peut provoquer une pliure de la paroi en matériau
plastique. Même s’il n’en résulte aucune rupture de la
paroi et donc aucune fuite de liquide, de sorte que le
contenu du récipient peut être utilisé, la clientèle rejette
pratiquement systématiquement des récipients ainsi en-
dommagés qui ne sont donc plus commercialisables.
[0003] Par ailleurs et surtout, lorsqu’un récipient du ty-
pe considéré est rempli avec un liquide chaud puis fermé,
l’air qui reste emprisonné dans le récipient, en se refroi-
dissant, réduit légèrement de volume. C’est typiquement
le cas des récipients qui sont remplis dans des installa-
tions de remplissage à grande cadence, dans lesquelles
les récipients sont fermés bien avant que le liquide, versé
chaud, se soit refroidi jusqu’à la température ambiante.
Il en résulte que le retrait de volume de l’air en cours de
refroidissement place le volume intérieur du récipient en
condition de dépression.
[0004] Pour que le récipient puisse supporter cette dé-
pression sans déformation, il faut qu’il présente une rigi-
dité mécanique suffisante, ce qui signifie par exemple
qu’il possède des parois épaisses ; autrement dit, un tel
récipient exige une quantité accrue de matière première
et est donc plus coûteux, ce qui n’est pas accepté par
les producteurs de liquides conditionnés.
[0005] Certes, il est connu de fabriquer des récipients
dont le corps est spécialement configuré (corps à pan-
neaux) pour pouvoir supporter cette dépression sans dé-
formation apparente. Toutefois, ces récipients de formes
spéciales sont sensiblement plus coûteux que des réci-
pients traditionnels. Par contre, si le récipient est insuf-
fisamment résistant, il se déforme de façon non contrôlée
et, là encore, sa mauvaise apparence le rend difficile-
ment commercialisable.
[0006] Par ailleurs, le maintien en forme d’un récipient
dans sa forme initiale est d’autant plus difficile quand le
récipient comprend un corps, orienté selon un axe lon-
gitudinal avec une paroi entourant ledit axe définissant

au moins deux faces séparées l’une de l’autre par au
moins deux zones de raccordement (autrement dit, le
récipient présente plusieurs faces délimitées les unes
par rapport aux autres par des zones angulaires définis-
sant des coins, franchement marqués ou arrondis). A
titre d’exemple, on pourrait citer un récipient de forme
générale carrée qui risquerait de se déformer en une
forme en losange.
[0007] Pour remédier à ce problème, il a été proposé
de réaliser au moins une cannelure s’étendant en partie
sur les faces du corps et sur les zones de raccordement.
[0008] Une forme de réalisation d’un récipient 1 avec
une telle cannelure transversale selon l’art antérieur est
illustrée à la figure 1, le récipient 1 comportant un corps
2, orienté selon un axe X longitudinal, limité en bas par
un fond 3 et en haut par une partie comprenant une épau-
le 4A surmontée par un col 4B.
[0009] Une cannelure 5 d’étendue périphérique fer-
mée sur elle-même et s’étendant dans un plan sensible-
ment transversal à l’axe X longitudinal du corps 2 est
formée dans le corps 2.
[0010] Les figures 2 à 4 représentent différentes for-
mes de réalisation possibles de la cannelure 5 selon une
vue supérieure du récipient 1 coupé transversalement
au niveau du plan A-A central de la cannelure 5, tel qu’il-
lustré sur la figure 1, le plan A-A passant par le fond de
la cannelure 5.
[0011] Selon une première forme de réalisation de la
cannelure 5 illustrée sur la figure 2, on remarquera que
le corps 2, de forme générale carrée, présente quatre
faces 6 séparées l’une de l’autre par une zone 7 de rac-
cordement formant un secteur 10 angulaire à extrémité
biseautée. Ainsi, selon une vue en coupe transversale
du corps 2 du récipient 1, on mesure la profondeur P1
séparant la paroi 9 extérieure du corps 2 et le fond 8 de
la cannelure 5 sur une droite transversale à l’axe X lon-
gitudinal et traversant sensiblement le milieu de la face
6 du corps 2 ainsi que la profondeur P2 séparant la paroi
9 extérieure du corps 2 et le fond 8 de la cannelure 5 sur
une droite transversale à l’axe X longitudinal et traversant
sensiblement le milieu de la zone 7 de raccordement. Il
faut alors noter que, selon le mode de réalisation illustré
à la figure 2, la profondeur P1 est identique à la profon-
deur P2.
[0012] Toutefois, il a pu être constaté que cette forme
de réalisation ne permet pas de conserver la forme initiale
de la zone 7 de raccordement aussi bien en cas de chocs
qu’en cas de remplissage à chaud du récipient 1.
[0013] Or, il serait avantageux de conserver la forme
initiale de cette zone 7 de raccordement pour garder la
possibilité d’utilisation ultérieure du récipient.
[0014] De plus, il serait particulièrement intéressant de
réaliser un récipient dans lequel la plage de déformation
du récipient peut varier.
[0015] A cet effet, la présente invention porte sur un
récipient présentant les caractéristiques de la revendi-
cation 1.
[0016] Avantageusement, un tel récipient se rétracte
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par exemple de 15 ml lors d’un remplissage d’un liquide
à 85°C et par exemple de 18 ml lors d’un remplissage
de ce même liquide à 92°C.
[0017] Avantageusement, un tel récipient est propre à
s’adapter aux contraintes du procédé de fabrication du
liquide ; lesdites contraintes nécessitant parfois un rem-
plissage du récipient avec un liquide présentant des tem-
pératures différentes.
[0018] La présente invention est maintenant décrite à
l’aide d’exemples uniquement illustratifs et nullement li-
mitatifs de la portée de l’invention, et à partir des dessins
ci-joints, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique d’un ré-
cipient selon l’art antérieur ;

- la figure 2 est une vue de dessus d’une première
forme de réalisation d’une cannelure d’un récipient
selon l’art antérieur coupé transversalement au ni-
veau de celle-ci ;

- la figure 3 est une vue en perspective d’une première
forme de réalisation d’un récipient selon l’invention ;

- la figure 4 est une vue de dessus d’une forme de
réalisation d’une cannelure d’un récipient selon l’in-
vention coupé transversalement au niveau de celle-
ci ;

- la figure 5 est une vue de dessus d’une autre forme
de réalisation d’une cannelure d’un récipient selon
l’invention coupé transversalement au niveau de cel-
le-ci ;

- la figure 6 est une vue en perspective d’une forme
de réalisation alternative d’un récipient dont le corps
présente plusieurs cannelures selon l’invention ;

- la figure 7 est une vue en perspective d’une forme
de réalisation alternative d’un récipient dont le corps
présente une cannelure supplémentaire de forme
oblongue ;

- la figure 8 est une vue supérieure d’une forme de
réalisation alternative d’une cannelure d’un récipient
selon l’invention coupé transversalement au niveau
de celle-ci, et

- les figures 9 à 11 représentent différentes vues en
coupe axiale de plusieurs formes de réalisation du
fond de la cannelure selon l’invention.

[0019] La figure 3 illustre une vue en perspective d’une
forme de réalisation d’un récipient 1 selon l’invention,
notamment bouteille, en matière thermoplastique telle
que du PET, comportant un corps 2, orienté selon un axe
X longitudinal, limité en bas par un fond 3 et en haut par
une épaule 4A surmontée par un col 4B.
[0020] Le corps 2 présente une paroi 9 entourant l’axe
X définissant au moins deux faces 6 séparées l’une de
l’autre par au moins deux zones 7 de raccordement, le
corps 2 étant pourvu d’au moins une cannelure 5 s’éten-
dant en partie sur au moins deux faces 6 du corps 2 et
au moins une des deux zones 7 de raccordement.
[0021] Comme cela apparait plus clairement sur les
figures 4 et 5, qui représentent deux vues en coupe trans-

versale de deux formes de réalisation possibles d’une
cannelure 5 selon l’invention, la cannelure 5 s’étend sen-
siblement dans un plan transversal à l’axe X du corps
avec une profondeur variable entre une première profon-
deur P1 au niveau des deux faces 6 du corps et une
seconde profondeur P2 au niveau de la zone 7 de rac-
cordement, le rapport P1/P2 des deux profondeurs étant
compris entre une valeur nulle (dans ce cas la première
profondeur P1 est nulle) et une valeur inférieure ou égale
à 0,5.
[0022] Plus précisément, la valeur de P1 est nulle dans
le mode de réalisation illustré sur les figures 3 et 4. Dans
ce cas, la cannelure 5, d’étendue périphérique fermée
sur elle-même, est interrompue au moins ponctuellement
dans des zones 6A des faces 6 du récipient 1.
[0023] La cannelure 5 comprend dans ce cas quatre
segments de cannelure. Chaque segment de cannelure
s’étend sur une plage angulaire α comprise entre 40° et
80°. Chaque plage angulaire α est délimitée par deux
droites A et B appartenant à un plan transversal à l’axe
X longitudinal. Les droites A et B passent chacune par
l’axe X longitudinal et par un point Y appartenant à la fois
à la tangente à la courbe délimitant le fond 8 dans le plan
transversal illustré sur la figure 4, et à la tangente à la
courbe délimitant la zone 6A dans ce même plan.
[0024] Sur la figure 4, uniquement deux plages angu-
laires α ont été représentées pour simplifier la figure.
[0025] Dans le mode de réalisation illustré sur la figure
5, la valeur de la profondeur P1 de la cannelure 5 est
très faible au niveau des faces 6 du corps 2 et est située
dans un rapport selon lequel P1/P2 < 1/2.
[0026] Ainsi, de par le rapport de proportion de ces
profondeurs P1 et P2, il est réalisé un renforcement des
zones 7 de raccordement, ce grâce à quoi celles-ci ne
se déforment pas aussi bien en cas de chocs que suite
à un remplissage à chaud du contenant dans le récipient
1. Par ailleurs, comme cela a été indiqué au moment de
la description de formes de réalisation de cannelures se-
lon l’art antérieur, il est mesuré la profondeur P1 séparant
la paroi 9 extérieure du corps 2 et le fond 8 de la cannelure
5 sur une droite transversale à l’axe X longitudinal et
traversant sensiblement le milieu de la face 6 du corps
2 ainsi que la profondeur P2 séparant la paroi 9 extérieure
du corps 2 et le fond 8 de la cannelure 5 sur une droite
transversale à l’axe X longitudinal et traversant sensible-
ment le milieu de la zone 7 de raccordement.
[0027] Dans les modes de réalisation des figures 4 et
5, la profondeur 8 de la cannelure 5 varie avec un taux
de croissance sensiblement constant entre la valeur de
profondeur minimale P1 et la valeur de profondeur maxi-
male P2.
[0028] La dérivée première du rapport P2/P1 est sen-
siblement constante et différente de 1. Ainsi, les canne-
lures 5 définissent une zone 6A de déformation variable
du récipient 1.
[0029] Avantageusement, un tel récipient 1 accepte
une zone 6A de déformation qui varie par exemple en
fonction de la pression appliquée contre les parois 9 du
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récipient. Ainsi, lorsque la pression appliquée contre la
paroi 9 n’est pas importante, seule la zone 6A se défor-
me. En revanche, lorsqu’une pression plus importante
est appliquée contre la paroi 9, la zone 6A ainsi qu’une
partie des segments de cannelure 5 se déforment. En
particulier, les parties des segments de cannelure qui
présentent une faible profondeur se déforment.
[0030] La figure 6 représente une vue en perspective
d’un récipient 1 comprenant deux premières cannelures
5A, deux deuxièmes cannelures 5B, et deux troisième
cannelures 5C formées dans six plans différents, tous
transversaux à l’axe X du récipient 1.
[0031] Les deux premières cannelures 5A s’étendent
entre le col 4B et le fond 3, l’une à proximité du col 4B
et l’autre à proximité du fond 3.
[0032] Les deux deuxièmes cannelures 5B s’étendent
entre les deux premières cannelures 5A. Les deuxièmes
cannelures 5B présentent une plage angulaire
α" inférieure à la plage angulaire α’ des premières can-
nelures 5A.
[0033] Enfin, les deux troisièmes cannelures 5C
s’étendent entre les deux deuxièmes cannelures 5B. Les
troisièmes cannelures 5C présentent une plage angulai-
re α"’ inférieure à la plage angulaire α" des deuxièmes
cannelures 5B.
[0034] Le mode de réalisation de l’invention illustré sur
la figure 7 est similaire au mode de réalisation illustré sur
la figure 6. Les éléments identiques de ces modes de
réalisation ne seront pas décrits à nouveau.
[0035] La face 6 du récipient 1 illustré sur la figure 7
comporte en outre une cannelure supplémentaire 20 de
forme oblongue dont le bord extérieur est au contact des
extrémités des premières cannelures 5A, des deuxièmes
cannelures 5B et des troisièmes cannelures 5C. En par-
ticulier, la cannelure supplémentaire 20 présente sensi-
blement une forme de losange. Cette cannelure supplé-
mentaire 20 forme une boucle fermée sur la face 6 qui
s’étend le long de l’axe X longitudinal et délimite une
zone de déformation centrale 21 du récipient.
[0036] En variante, les plages angulaires α’, α",α"’ des
premières cannelures 5A, des deuxièmes cannelures 5B
et des troisièmes cannelures 5C sont identiques et la
cannelure supplémentaire 20 présente une forme sensi-
blement rectangulaire.
[0037] Préférentiellement, le corps 2 du récipient 1 pré-
sente quatre faces 6 formant de manière générale, selon
une coupe transversale à l’axe X, une section sensible-
ment carrée ou rectangulaire.
[0038] Avantageusement, la zone 7 de raccordement
forme une zone angulaire à extrémité arrondie, voire lé-
gèrement arrondie. Toutefois, la zone 7 de raccordement
peut également présenter une zone angulaire à extrémité
biseautée (comme pour les modes de réalisation illustrés
sur les figures 2 à 4). De même, la zone 7 de raccorde-
ment peut se présenter sous la forme d’un secteur an-
guleux avec un sommet pointu (dans ce cas, la seconde
profondeur P2 de la cannelure au niveau de cette zone
7 de raccordement est mesurée comme étant la distance

entre le fond de la cannelure 5 et le sommet de ce secteur
anguleux).
[0039] Le récipient 1 selon l’invention présente donc
au moins une cannelure 5 avec une profondeur conti-
nuellement variable entre une valeur P1 minimale au ni-
veau des faces 6 du corps 2 et une valeur P2 maximale
au niveau de la zone 7 de raccordement.
[0040] La figure 8 représente une vue en coupe trans-
versale d’une forme de réalisation alternative d’une can-
nelure 5 selon l’invention dans laquelle la profondeur P1
présente une même valeur pour les faces 6 du récipient
1 qui sont deux à deux opposées, le récipient 1 présen-
tant un corps 2 de forme générale carrée. Ainsi, selon
ce mode de réalisation, la première profondeur P1 peut
présenter des valeurs différentes pour une même can-
nelure 5, à savoir une valeur adaptée pour chaque face
6 du corps 2 du récipient 1.
[0041] Il est bien entendu que le mode de réalisation
préférentiel de l’invention s’applique certes pour un réci-
pient 1 de forme carrée ou rectangulaire, mais que le
principe général de l’invention s’applique à tout type de
récipient présentant des zones 7 de raccordement entre
deux faces 6 adjacentes et pour lequel il est souhaité de
conserver la forme de cette zone 7 de raccordement.
Ainsi, les dispositions générales de l’invention s’appli-
quent également pour un récipient présentant une vue
en coupe transversale ovale, le récipient 1 présentant
dans ce cas strictement deux faces 6 et deux zones 7
de raccordement.
[0042] Par ailleurs, il convient de noter que les dispo-
sitions générales de l’invention s’appliquent quelle que
soit la forme du fond 13 de la cannelure 5. Ainsi, la figure
9 représente une vue partielle en coupe axiale d’une can-
nelure 5 selon l’invention avec un fond 13 sensiblement
plat, la figure 10 représente une vue partielle en coupe
axiale d’une cannelure 5 selon l’invention avec un fond
13 sensiblement arrondi, tandis que la figure 11 repré-
sente une vue partielle en coupe axiale d’une cannelure
5 selon l’invention avec un fond 13 à ondulations.
[0043] Il est bien entendu que les dispositions géné-
rales de l’invention s’appliquent pour des cannelures
s’étendant certes de manière sensiblement périphéri-
que, mais qui ne sont pas fermées sur elles-mêmes.
Dans ce cas, les cannelures 5 peuvent s’étendre unique-
ment sur deux faces 6 adjacentes d’un récipient, de part
et d’autre d’une zone 7 de raccordement les reliant.

Revendications

1. Récipient (1), notamment bouteille, en matière ther-
moplastique telle que du PET, comportant un corps
(2), orienté selon un axe longitudinal (X) avec une
paroi (9) entourant ledit axe (X) définissant au moins
deux faces(6) séparées l’une de l’autre par au moins
deux zones (7) de raccordement, ledit corps (2) étant
pourvu d’au moins une cannelure (5, 5A, 5B, 5C)
s’étendant en partie sur lesdites au moins deux faces
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(6) dudit corps (2) et au moins une des deux zones
(7) de raccordement, ladite au moins une cannelure
(5, 5A, 5B, 5C) s’étendant sensiblement dans un
plan transversal audit axe (X) dudit corps (2) sur une
plage angulaire (α, α’, α", α"’) prédéfinie, ladite can-
nelure (5, 5A, 5B, 5C) ayant une profondeur variable
entre une première profondeur (P1) au niveau des-
dites deux faces (6) du corps (2) et une seconde
profondeur (P2) au niveau de ladite zone (7) de rac-
cordement, le rapport P1/P2 des deux profondeurs
étant compris entre une valeur nulle et une valeur
maximale, ladite valeur maximale étant inférieure ou
égale à 0,5, caractérisé en ce que ladite cannelure
(5, 5A, 5B, 5C) présente une profondeur (P2) qui
varie selon un taux de croissance sensiblement
constant entre la valeur nulle au niveau des faces
(6) du corps (2) et la valeur maximale au niveau de
la zone (7) de raccordement.

2. Récipient (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la dérivée première du rapport P1/P2 est
sensiblement constante et différente de 1.

3. Récipient (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce qu’il comprend :

- au moins une première cannelure (5A) s’éten-
dant sensiblement dans un premier plan trans-
versal audit axe (X) longitudinal, ladite première
cannelure (5A) étant disposée entre le col (4B)
et le fond (3) du récipient(1), et
- au moins une deuxième (5B) cannelure (B)
s’étendant sensiblement dans un deuxième
plan transversal audit axe (X) longitudinal, ladite
deuxième cannelure (5B) étant disposée entre
la première cannelure (5A) et le fond(3) du
récipient ;

la première cannelure (5A) s’étendant sur une plage
angulaire (α’) supérieure à la plage angulaire (α") de
la deuxième cannelure (5B).

4. Récipient (1) selon la revendication 3, caractérisé
en ce qu’il comprend au moins une troisième can-
nelure (5C) s’étendant sensiblement dans un troisiè-
me plan transversal audit axe (X) longitudinal, ladite
troisième cannelure (5C) étant disposée entre la
deuxième cannelure (5B) et le fond (3) du récipient
(1) ; la troisième cannelure (5C) s’étendant sur une
plage angulaire (α") supérieure à la plage angulaire
(α"’) de la deuxième cannelure (5B).

5. Récipient (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 et 4 caractérisé en ce que les plages angu-
laires (α’ α’ α", α"’) sont comprises entre 40° et 80°.

6. Récipient (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que au moins une

face (6) comporte au moins une cannelure supplé-
mentaire (20) propre à délimiter une zone fermée
(21) de déformation du récipient (1) ; ladite canne-
lure supplémentaire (20) ayant une forme sensible-
ment oblongue d’axe longitudinal sensiblement pa-
rallèlement à l’axe (X) longitudinal dudit corps (2).

7. Récipient (1) selon les revendications 3 et 6 prises
en combinaison, dans lequel la cannelure supplé-
mentaire (20) est adjacente aux extrémités d’au
moins la première cannelure (5A) et la deuxième
cannelure (5B).

8. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que ladite zone (7)
de raccordement forme une zone angulaire à extré-
mité arrondie.

9. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que la première pro-
fondeur (P1) est nulle.

10. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que ladite au moins
une cannelure (5) présente un fond (13) sensible-
ment plat.

11. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que ladite au moins
une cannelure (5) présente un fond (13) sensible-
ment arrondi.

12. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que ladite au moins
une cannelure (5) présente un fond (13) à ondula-
tions.
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